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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

Après l’alinéa 61, insérer l'alinéa suivant : 

« Une attention particulière est donnée à l’état des stocks des équipements secondaires, dits les 
autres opérations d’armement (AOA). Cela en vue de répondre aux lacunes de fléchage et de 
lisibilité budgétaires des AOA, pourtant déterminants pour l’efficacité opérationnelle de nos 
forces. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel intervient pour alerter le Gouvernement sur le manque de visibilité des 
stocks et de fléchage budgétaire des AOA. Bien qu’ils soient secondaires, ces équipements ne sont 
pas moins impératifs pour assurer les capacités des plateformes. Une absence ou insuffisance 
d’AOA peut transformer un équipement performant en équipement incomplet, voire inutile.

La faible lisibilité budgétaire et l’absence de fléchage des AOA conduisent à une dégradation de 
leur stock. Cette situation constitue un risque pour les capacités opérationnelles de nos forces.

C’est pourquoi il est urgent que le Gouvernement s’empare de ce sujet et nous permette de 
connaître, avec précision, nos stocks d’AOA pour ainsi les compléter et budgétiser nos besoins lors 
des prochaines mises à jour budgétaires.


